
Cabinet du maire
Commande publique

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors

ARRÊTÉ MUNICIPAL
N°AR_20230013

OBJET : TEST NE PAS PRENDRE EN COMPTE

Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :

L.3642-2, L.2213-1, L.2213-2-1, L.2213-3-2, L.2213-4 alinéa 1er, L.2213-5, L.2213-6-1; relatifs au
pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;

Vu le Code de la Route ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieur notamment l’article R.511-1 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;

Vu l’arrêté N° 2020-07-16-R-0574 du 16 juillet 2020 portant délégation de signature, pour les
mesures de police de la circulation à Fabien Bagnon, vice-président délégué à la Voirie et
mobilités actives ;

Considérant  qu’il y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident et

d’assurer la sécurité des usagers.

ARRÊTE

Article 1 : Dispositions antérieures

Le présent arrêté complète et abroge l'ensemble des disposition antérieurement.

Article 2 : Régime de priorité par STOP

Tout conducteur  circulant  rue  XXX, dans le sens  XXX et abordant avec rue  XXX, doit
marquer un temps d’arrêt à l’intersection.

Il doit ensuite laisser le passage aux véhicules circulant sur la rue qu’après s’être assuré
qu’il peut le faire sans danger.

Article  3 :  La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  disposition  interministérielle,
quatrième  partie  et  signalisation  de  prescription,  la  charge  des  services  voirie  de  la
Métropole de Lyon.

Article 4 :  Les dispositions du présent arrêté prendront effet le jour de l'ensemble de la
signalisation.

Ville de Givors 



Article  5 :  Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivi  lois  et
règlements en vigueur.

Article  6 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la  régle  dans  la
commune de Givors.

Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent acte :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé (à retirer si c’est un arrêté général),
- ampliation du présent arrêté à monsieur le Commandant de Police, 
- monsieur le Chef du Centre de Secours,
- monsieur le Chef de la Police Municipale,
- monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520 Grigny,
- monsieur le Président – Grand Lyon – direction de la voirie - VTPS, Propreté –

NET 5 – COL SUD– 20 rue du Lac – 69399 Lyon Cedex 03

Le 24 avril 2023,
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